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Publication trimestrielle

Népal
Au Népal, CPCS (Child 
Protection Centers and 
Services) gère 4 centres de 
socialisation/réadaptation 
régionaux (Sindhuli –  Dolakha 
– Morang - Katmandou), 
accueillant 300  enfants en 
situation de rue et 41 centres 
locaux d’accès aux soins 
médicaux. Chaque jour, 
jusqu’à 10.000 enfants sont 
aidés, 1.600 ex-enfants des 
rues et enfants à risques vont 
à l’école et plusieurs cen-
taines reçoivent une assis-
tance médicale ou juridique. 

Pour compléter la réin-
tégration des jeunes en 
 situation de rue dans la 
société après l’école, CPCS 
a décidé de développer 
cette année une nouvelle 
activité. Un hôtel et un 
centre de formation pro-
fessionnelle sera construit 
dans la région touristique 
de Dolakha. Le tourisme 
étant l’activité économique 
numéro 1 au Népal, cette 
formation garantit le fait de 
trouver facilement un travail 
par la suite.

Compte bancaire : 
BE60 0682 4878 9970

Plus d’infos : wwwsoeuremmanuelle.be
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L’infrastructure du centre de formation est prête, les équi-
pements et les finitions doivent encore y être apportés.

L’activité générée par l’hôtel financera en partie le fonctionne-
ment de ce centre, et les formations données aux jeunes pris en 
charge par CPCS seront les suivantes : 

- formation en agriculture biologique :
 En collaboration avec « Les Terrasses », une ferme en agri-

culture biologique depuis 4 ans, les jeunes seront formés 
par une équipe locale en culture biologique (utilisation de 
pesticides et engrais biologiques).

- formation en élevage écologique : 
 Le respect des animaux est pris en compte ainsi que la 

durabilité. Les animaux seront utilisés dans le restaurant 

de  l’hôtel et/ou pour nourrir les jeunes du centre de forma-
tions. Les jeunes seront formés aux soins des animaux, ainsi 
qu’à la protection de ceux-ci contre les animaux sauvages 
présents dans la région. 

- formation en gestion hôtelière :
 Nettoyage, comptabilité, réception, accueil, apprentissage 

de l’anglais, des outils commerciaux de base seront ensei-
gnés par des formateurs externes. 2 formateurs seront for-
més par CPCS France et Friends International, ils formeront 
eux-mêmes les autres employés et les jeunes en formation. 
Les coûts des formateurs seront couverts par les revenus de 
l’hôtel.

- formation en gestion d’un restaurant :
 Les jeunes seront formés pour devenir «aide-cuisinier». La 

cuisine sera de qualité car préparée avec des aliments issus 
de la culture biologique (élevage propre et potager). Les 
salaires des formateurs en cuisine seront payés à partir des 
revenus du restaurant.

Ce centre sera opérationnel en février 2023, notre association 
soutient sa construction à hauteur de 25.000 €.

Ces formations professionnelles permettront aux jeunes pris 
en charge par CPCS d’avoir un revenu de base qui les sortira 
de l’enfer de la rue et leur permettra de se réintégrer dans la 
société.



Sœur Emmanuelle Belgium a.s.b.l.
Rue de la Charité 43, 1210 Bruxelles • www.soeuremmanuelle.be • Info@soeuremmanuelle.be • Compte IBAN : BE60 0682 4878 9970 

 lesamisdesoeuremmanuelle •  amissoeuremmanuelle

Ec
ho

s 
– 

Sœ
ur

 E
m

m
an

ue
lle

 B
el

gi
um

 •
 1

er
 tr

im
es

tre
 2

02
3 

•
 n

°1
25

 •
 P

30
20

55
 •

 B
ur

ea
u 

de
 d

ép
ôt

 d
e 

Br
ux

el
le

s 
X 

•
 E

di
te

ur
 re

sp
on

sa
bl

e 
: S

ta
ny

 G
ee

rin
ck

x

Vous souhaitez vous investir davantage dans notre association 
et porter les couleurs de Sœur Emmanuelle Belgium ?

Après la soirée cinéma de novembre, bon nombre d’entre 
vous souhaitaient s’investir davantage dans notre asso-
ciation, de plus vous avez été séduit par notre nouveau 
visuel. Et si vous portiez vous aussi les couleurs de Sœur 
Emmanuelle Belgium ?

N’hésitez pas à nous contacter par mail à info@soeur 
emmanuelle.be afin d’obtenir un autocollant à placer sur votre 
voiture, cela fera connaitre notre association auprès d’un 
public plus large. Il y a plusieurs manières de vous investir 
dans notre association : vous pouvez faciliter des contacts au 
sein de votre entreprise pour obtenir un soutien financier de 
nos projets, organiser une marche parrainée Yalla for Children 
dans votre école ou avec des collègues, participer comme cou-
reur ou marcheur aux 20 km de Bruxelles ce 28 mai, ou pro-

poser une animation dans l’école de vos enfants ou au caté-
chisme pour faire connaitre le travail de Soeur Emmanuelle et 
les projets de notre association.

N’hésitez pas à nous contacter, nous serons ravis de discuter 
avec vous de la manière dont vous souhaitez nous aider !

Les 20 km de Bruxelles, cette année 
encore nous relevons le défi, yalla !

Venez nous rejoindre ce dimanche 28 mai en marchant ou en courant 20 km 
pour soutenir les enfants en situation de rue au Népal. Venez vous dépasser 
pour changer la vie des enfants ! 

Les légendaires 20 km de Bruxelles auront lieu ce dimanche 28 mai. C’est un ren-
dez-vous incontournable des coureurs, c’est désormais aussi celui des marcheurs. 
Vous souhaitez y participer et en profiter pour changer la vie d’un enfant ? Vous 
trouverez toutes les infos utiles sur notre site internet : www.soeuremmanuelle.be

R.D. Congo
C’est à Mbuji-Mayi (Kasaï orien-
tal) que l’association Juka 
Utante a développé des projets 
en faveur des enfants orphelins 
(accès à l’éducation et soins de 
santé), mais aussi des femmes 
et des filles-mères exclues de 
la société, en leur donnant une 
formation et un accès à des acti-
vités professionnelles comme la 
couture. Obligées de travailler 
pour un salaire de misère dans 
les mines, dans des conditions 
de sécurité inexistantes, elles 
subissaient en plus souvent des 

sévices physiques et sexuels. 
Cette année une nouvelle for-
mation verra le jour, une for-
mation en élevage des lapins 
(achat de clapiers et lapins, for-
mation par le vétérinaire et son 
suivi). Tout comme la formation 
axée sur la coupe/couture, 
cette formation permettra à 
ces jeunes filles d’avoir une 
nouvelle source de revenu 
pour elles et leurs familles 
et de quitter l’environnement 
malsain de la mine.


